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En application de la regIe 39 4) du Reglement interieur des CETC, les co-avocats de Nuon 

Chea (la « Defense») deposent la presente demande visant a obtenir une prorogation de delai 

pour deposer les memoires d'appel dans Ie cadre de l'appel inteljete contre Ie jugement rendu 

a l'issue du premier proces dans Ie dossier n° 002, ainsi que l'autorisation de depasser Ie 

nombre de pages normalement autorise pour ces ecritures. 

1. Le 7 aofit 2014, la Chambre de premiere instance a rendu son jugement a l'issue du 

premier proces dans Ie dossier n° 002 (Ie «Jugement »)1. Le 13 aofit 2014, les equipes 

de Defense de Khieu Samphan et de Nuon Chea ont depose une demande conjointe aux 

fins de prorogation de delai et de depassement du nombre de pages autorise pour les 

declarations d'appel et les memoires d'appeI2
• Les co-procureurs ont depose leur 

reponse3 et les equipes de Defense ont depose une replique conjointe4
• Le 29 aofit 2014, 

la Chambre de la Cour supreme a fait droit en partie a la demande de prorogation de 

delai en ce qui concerne Ie depot des declarations d'appel mais a rejete la demande 

visant a pouvoir depasser Ie nombre de pages normalement autorise5
• S' agissant des 

demandes concernant les memoires d'appel, la Chambre a indique «qu'il conviendra 

certainement d'y faire droit, vu l'ampleur et la complexite du proces et du Jugement », 

mais a considere qu'il etait «premature de determiner Ie nombre de jours et de pages 

supplementaires qui seront necessaires aux parties» avant que soient deposees les 

declarations d'appeI6
• Le 29 septembre 2014, la Defense a depose sa declaration 

d' appel dans Ie cadre de l' appel interjete contre Ie Jugement (la «Declaration 

d'appel »)7. 

Document n° E313, lugement du premier proces dans Ie cadre du dossier n° 002, 7 aout 2014. 
2 Document n° F3, Demande urgente de Ia Defense de M. KHIEU Samphan et de Ia Defense de M. NUON 

Chea aux fins de prorogation des delais et d' extension du nombre de pages des conclusions en appel, 13 aout 
2014. 

3 Document n° F3/1, Co-Prosecutors' Response to the Khieu Samphdn and Nuon Chea Defence Request for 
Extended Deadlines and Page Limits in Regards to Case 002101 Judgment Appeals, 21 aout 2014. 

4 Document n° F3/2, Replique a Ia reponse des co-procureurs a Ia demande de Ia Defense de Khieu Samphan 
et de Nuon Chea aux fins de prorogation des delais et d'extension du nombre de pages des conclusions en 
appel du jugement du proces 002/01, 25 aout 2014. 

5 Document n° F3/3, Decision relative ala demande de prorogation de delai et d'augmentation du nombre de 
pages autorise pour Ies declarations d'appel et Ies memoires d'appel, 29 aout 2014 (la «Premiere decision 
concernant Ie delai de depot et Ie nombre de pages des ecritures en appel du jugement du premier proces »). 

6 Premiere decision concernant Ie delai de depot et Ie nombre de pages des ecritures en appel du jugement du 
premier proces, par. 10. 

7 Document n° E313/l/1, Notice of Appeal Against the Judgment in Case 002101, 29 septembre 2014 (la 
«Declaration d'appel »). 
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2. La presente demande comprend trois moyens, par lesquels la Defense demande que la 

Chambre: i) s'abstienne de fixer un quelconque nombre limite de pages aux memoires 

d'appel; ii) a titre subsidiaire, fixe un nombre limite de 500 pages aux memoires 

d'appel; et iii) que la date limite pour deposer les memoires d'appel soit de 90 jours a 

partir de la date de depot de la Declaration d'appel, c'est-a-dire Ie 29 decembre 2014, 

n'incluant pas Ie temps necessaire a leur traduction. 

A. Nombre de pages des memoires d'appel 

i-II ne devrait pas y avoir de nombre de pages limite 

3. La procedure penale cambodgienne, qui determine principalement les regles de 

procedure devant les CETC8
, ne prevoit aucune limitation du nombre de pages pour Ie 

depot de pieces. La meme chose s'observe en droit franc;ais, dont derive Ie code 

cambodgien, et dans tous les autres systemes de droit romano-germanique. S'il est vrai 

qu'au contraire il peut y avoir une limite au nombre de pages dans Ie cadre de 

procedures se deroulant devant d'autres tribunaux internationaux, c'est parce que Ie 

systeme procedural dans ces tribunaux est fonde sur la common law et suit un modele 

de procedure de type accusatoire, selon lequel toutes les parties disposent d'une meme 

periode de temps, determinee, pour defendre leur position respective9
• Dans les 

systemes de droit romano-germanique, la limitation du nombre de pages concernant les 

pieces de procedure est une notion tout simplement inconnue. 

4. La Defense note qU'une suite de decisions relatives a la procedure, des cO-Juges 

d'instruction et ensuite de la Chambre de premiere instance, ont abusivement restreint 

la capacite de Nuon Chea a presenter sa defense alors que l'instruction puis Ie proces 

etaient en cours. Qui plus est, il a toujours ete interdit a la Defense de mener la moindre 

enquete en propre lO
• Cette restriction est contraire a la pratique qui prevaut dans Ie 

8 Dossier n° 001l18-07-2007-ECCC/SC, Document n° F28, Arret, 3 fevrier 2012 (1'« Arret Duch »), Opinion 
partiellement dissidente commune des juges Agnieszka Klonowiecka-Milart et Chandra Nihal Jayasinghe, 
par. 9 et 10. 

9 Meme si la Defense reconnait s'etre basee sur la jurisprudence des tribunaux ad hoc s'agissant de sa 
premiere demande de prorogation de delai et depassement du nombre de pages autorise, apres avoir reevalue 
Ie champ de l'appel au vu de la Declaration d'appel, conformement aux instructions donnees par la Chambre 
de la Cour supreme, elle a constate qu'elle avait besoin de la flexibilite accordee par Ie droit cambodgien et 
les systemes de droit romano-germanique en general. 

10 Declaration d'appel, ge moyen d'appel; Document n° E295/6/3, Nuon Chea's Closing Submissions in Case 
002101, 26 septembre 2013 (les «Conclusions finales de Nuon Chea »), par. 29; Document n° AllOII, 

Deuxieme demande concernant Ie delai de depot et Ie nombre de pages des memoires d' appel 

2de9 

F6 



01030303 
Dossier n° 002/19-09-2007-ECCC-SC 

systeme de la conunon law et plusieurs systemes de droit romano-germanique, incluant 

- notamment - Ie systeme juridique cambodgien, et des systemes en vigueur dans 

d' autres tribunaux internationaux. En outre, contrairement a la pratique observee dans 

de nombreux systemes de droit romano-germanique, les avocats de la Defense ont ete 

absolument mis a l'ecart des auditions menees par les co-juges d'instructionll
. II va 

sans dire que ce probleme ne se pose meme pas dans les systemes de common law ou 

devant les tribunaux ad hoc, ou il n'y a pas d'instruction et ou les conseils de la defense 

peuvent interroger leurs propres temoins. Consideree dans son ensemble, la capacite de 

la Defense a rassembler des informations, exposer sa theorie sur Ie dossier et etayer 

cette theorie n'est conforme a aucun systeme connu de poursuites penales, qu'il soit 

national ou internationaL La premiere possibilite pour Nuon Chea d' exposer sa theorie 

sur Ie dossier (apres presque six annees de detention provisoire), lors des plaidoiries 

finales devant la Chambre de premiere instance, a encore ete tres restreinte12
• 

5. Apres avoir ete soumis pendant de nombreuses annees a ces restrictions sans fondement 

juridique a l' egard de sa capacite a pI aider sa cause, les conclusions en appel sont pour 

Nuon Chea la derniere possibilite d' apporter des eclaircissements sur ce qui s' est passe 

et de rectifier les nombreuses erreurs substantielles contenues dans Ie Jugement. 

Le droit de Nuon Chea a organiser une defense et eprouver les elements de preuve a 
charge impose de lui donner cette possibilite13. 

6. La Defense fait observer que l'article 12 1. de l' Accord relatif aux CETC (qui a etabli 

Ie Tribunal et dont les dispositions ont precedence sur celles du Reglement interieur) 

autorise les Chambres a se referer aux regles de procedure etablies au niveau 

international sous certaines conditions seulement. Aucune de ces conditions ne 

s'applique en l'espece. En fait, alors que la Chambre de premiere instance a auparavant 

cautionne les nombreux ecarts avec Ie droit cambodgien qui ressortent du Reglement 

interieur en disant que les proces menes devant les CETC « ont une nature largement 

differente » de celie des proces ordinaires dont s' occupent les tribunaux cambodgiens, 

en l' espece, les restrictions a l' egard de la participation de la Defense dans Ie cadre du 

Lettre des co-juges d'instruction aux co-avocats de Nuon Chea, 10 janvier 2008 (la «Reponse des co-juges 
d'instruction »), par. 3. 

11 Conclusions finales de Nuon Chea, par. 29; Reponse des co-juges d'instruction, par. 2. 
12 Declaration d'appel, 1ge moyen d'appel. 
13 Loi relative aux CETC, article 35 (nouveau), 2e alinea, b) et e). 
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dossier n° 002 passent par une importance plus grande attachee au droit cambodgien, 

non moins l4
. 

7. La Defense assure la Chambre de la Cour supreme qu'elle s'efforcera d'etre aussi 

concise que possible. II n'est dans l'interet d'aucune partie d'affaiblir la portee de son 

argumentation en redigeant des conclusions inutilement longues; toute partie qui 

procederait ainsi ne ferait que nuire a sa propre cause. On peut faire confiance a des 

conseils professionnels et experimentes pour n' exprimer que ce qui est necessaire a la 

defense de leur client; dans Ie meme ordre d'idees, on ne saurait demander a un accuse 

d' exprimer moins que ce qui est necessaire quand il doit repondre de milliers de 

meurtres et de millions de crimes contre I'humanite. 

ii - Les parties devraient etre autorisees a deposer un memoire d'au moins 500 pages 

8. Si la Chambre opte neanmoins pour une limitation du nombre de pages des memoires 

d'appel, un depassement important du nombre de pages normalement autorise est 

necessaire. Ayant reevalue Ie prochain memoire d'appel a preparer, d'apres sa 

declaration d'appel, la Defense conclut qu'elle a besoin de 500 pages pour pouvoir 

exposer convenablement Ie raisonnement concernant les 223 erreurs de droit et de fait 

qu'elle souleve. Ces moyens d'appel concernent 16 decisions distinctes de la Chambre 

de premiere instance en plus du Jugement, dont beaucoup comprennent de nombreuses 

decisions orales rendues en audience15
• 

9. La Defense releve que les circonstances prevalant a ce stade de l'appel contre Ie 

Jugement different de cas d'appels portes devant des tribunaux ad hoc de plusieurs 

fac;ons. Premierement, la competence de la Chambre de la Cour supreme en ce qui 

concerne les appels immediats est tres limitee. Les chambres d' appel dans les tribunaux 

ad hoc peuvent connaitre d'appels interlocutoires concernant toute «question 

susceptible de compromettre sensiblement l' equite et la rapidite du proces, ou son 

issue, [dont Ie] reglement immediat par la Chambre d'appel pourrait concretement faire 

progresser la procedure16 ». Par contre, la competence de la Chambre de la Cour 

supreme en ce qui concerne les appels immediats se limite a une serie de decisions 

14 Document n° E51/14, Decision relative a l'exception preliminaire soule vee par Nuon Chea et contestant la 
constitutionnalite du Reglement interieur, 8 aout 2011. 

15 Declaration d'appel, 2e
, 6e a 1ge

, 22e
, 32e et 34e moyens d'appel. 

16 Reglements de procedure et de preuve du TPIY et du TPIR, article 73 B). 
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portant sur des points etroitement definis qu'elle s'est souvent refusee a interpreter au 

sens large 17. Toutes les autres decisions «ne sont susceptibles d'appel qu'en meme 

temps que Ie jugement au fond18 ». La Chambre de premiere instance a maintes fois 

refuse de reexaminer des decisions concernant l' equite du premier proces dans Ie 

dossier n° 002 ou divers arrangements relatifs au deroulement de la procedure adoptes 

au caurs de ce premier proces, au motif qu'il serait possible de faire appel par la suitel9
. 

L'exercice effectif du droit d'appel suppose de disposer du temps et des facilites 

necessaires a la preparation d'une defense, et notamment de pouvoir presenter un 

memoire d'appel suffisamment long20
• 

10. Deuxiemement, un grand nombre de questions inedites de procedure et de fond se sont 

posees au cours du premier proces dans Ie dossier n° 002. Aucun tribunal, nationalou 

international, n' a rendu de decisions definitives en appel concernant l' etat du droit 

international coutumier a partir de 1975 par rapport aux crimes ou modes de 

participation reproches dans Ie cadre du premier proces dans Ie dossier n° 002. 

La Defense a, dans sa Declaration d'appel, enumere des moyens d'appel ayant trait a 
l'existence et/ou la definition du meurtre2

\ de l'extermination22
, de la persecution pour 

motifs politiques23, des autres actes inhumains sous la forme de transfert force24
, des 

autres actes inhumains sous la forme de disparitions forcees25
, de l' entreprise criminelle 

commune26
, de la responsabilite du superieur hierarchique27

, de la planification28
, du 

fait d'ordonner29
, de l'incitation a commettre30 et de l'aide et l'encouragement31

• 

17 Voir, par exemple, Document n° E95/8/1/4, Decision on IENG Sary's Appeal Against Trial Chamber's 
Decision on Co-Prosecutors' Request to Exclude Armed Conflict Nexus Requirementfrom the Definition ~f 
Crimes Against Humanity, 19 mars 2012. 

18 RegIe 104 4) du Reglement interieur. 
19 Voir, par exemple, Document n° El/40.1, Transcription, Journee d'audience n° 28, 8 fevrier 2012, p. 4, 

ligne 19; Document n° E1I78.1, Transcription, Journee d'audience n° 66, 30 mai 2012, p. 45, ligne 6 ; 
Document n° E1I79.1, Transcription, Journee d'audience n° 67, 31 mai 2012, p. 32, ligne 18; Document 
n° ElII05.1, Transcription, Journee d'audience n° 93, 9 aout 2012, p. 85, ligne 25. 

20 Loi relative aux CETC, article 35 (nouveau), 2e alinea, b). 
21 Declaration d'appel, 172e moyen d'appel. 
22 Declaration d' appel, 173e moyen d' appel. 
23 Declaration d'appel, 190e moyen d'appel. Meme si Ia Defense releve que Ia Chambre de la Cour supreme 

s'est interessee a Ia definition du crime de persecution dans Ie cadre du dossier n° 001, elle entend soutenir 
notamment que Ia definition des crimes donnee par Ia Chambre de premiere instance ne concorde pas avec 
ce qu'a arrete la presente Chambre. 

24 Declaration d' appel, 17ge moyen d' appel. 
25 Declaration d'appel, 183e moyen d' appel. 
26 Declaration d'appel, 198e moyen d' appel. 
27 Declaration d'appel, 21ge moyen d' appel. 
28 Declaration d'appel, 218e moyen d' appel. 
29 Declaration d'appel, 218e moyen d' appel. 
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De plus, la Chambre de premiere instance a de nombreuses fois fixe Ie deroulement de 

la procedure de fac;on improvisee dans Ie contexte procedural bien particulier des 

CETC, empruntant a la fois au droit cambodgien, au droit international et au Reglement 

interieur. Le fondement juridique pour beaucoup de ces arrangements relatifs au 

deroulement de la procedure etait douteux et les equipes de defense n'ont eu de cesse 

de les contester au caurs du proces. Les appels formes contre plusieurs de ces decisions 

sont aussi inclus dans la Declaration d'appeI32
• La Defense considere que, Sl ces 

decisions avaient fait l' objet d'un appel immediat - comme cela aurait 

vraisemblablement ete Ie cas au sein des tribunaux ad hoc - elle aurait facilement pu 

deposer plus d'une douzaine d'appels immediats pendant Ie proces, chacun de ces 

appels pouvant etre argumente dans un document de trente pages33
• 

11. Troisiemement, les circonstances particulieres de la disjonction des poursuites dans Ie 

dossier n° 002 et l' ouverture imminente des debats du deuxieme proces dans Ie cadre 

du dossier n° 002 ajoutent une importance considerable a toute une serie d' erreurs de 

droit et de fait contenues dans Ie Jugement du premier proces. Des erreurs de fait qui 

n'entrainent pas un deni de justice et des erreurs de droit qui n'invalident pas Ie 

jugement peuvent cependant etre d'une grande importance s'agissant de l'equite et de 

la rapidite du deroulement de la procedure du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier 

n° 00234
• Puisque la competence limitee de la Chambre de la Cour supreme a connaitre 

des appels immediats ne permettra pas de regler ces questions au cours du deuxieme 

proces dans Ie dossier n° 002, leur reglement a 1'0ccasion de l'appel inteljete contre Ie 

Jugement rendu a l'issue du premier proces dans Ie dossier n° 002 est tout 

particulierement important. Un memoire d'appel plus long sera par consequent 

necessaire. 

12. Et quatriemement, dans l' Arret Duch, la Chambre de la Cour supreme a admis que, 

selon la procedure penale cambodgienne, il existe deux niveaux d'appel : un premier ou 

30 Declaration d'appel, 218e moyen d'appel. 
31 Declaration d'appel, 218e moyen d' appel. 
32 Voir note 15, supra. 
33 Voir note 15, supra. 
34 Voir note 15, supra. 
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il Y a un nouvel examen au fond de l' affaire, et un second ou ne sont examines que les 

recours en cassation35
• La Chambre a precise ce qui suit: 

Dans Ie cadre de la procedure instituee par la Loi relative aux CETC, qui 
prevoit que la Chambre de la Cour supreme est « competente en appel et en 
derniere instance », les voies de recours existant dans Ie cadre de la procedure 
penale cambodgienne ont ete rassemblees en un systeme d'appel de son propre 
genre36

• 

Pour cette raison, notamment, la Defense soutient que la competence de la Chambre de 

la Cour supreme a apprecier les erreurs de fait s'etend bien au-dela du critere retenu 

finalement dans l' Arret Duch, qui resulte des regles de common lawen vigueur aux 

TPIY et TPIR. La Defense a I' intention de developper cet argument dans son memoire 

d'appeL Un moyen d'appel concernant des erreurs de fait qui depassent Ie champ limite 

d'un recours en cassation necessitera en consequence la production d'un memoire 

d'appel considerablement plus long. 

B. Delai de depot des memoires d'appel 

13. La Defense fait observer qu' elle avait precedemment demande une periode de 60 jours 

pour deposer sa declaration d'appel suivie d'une autre periode de 75 jours pour deposer 

Ie memoire d'appel, plus une peri ode de temps additionnelle de 47 jours pour les 

besoins de traduction. La Chambre a accorde un delai de 53 jours pour la declaration 

d' appeL Compte tenu de l' ampleur et de la complexite des moyens d' appel que la 

Defense a indiques dans sa Declaration d' appel, elle a toujours besoin au moins de la 

meme periode de temps totale commenc;ant a courir a partir de la date du Jugement. La 

Defense fait observer en outre que la Chambre de premiere instance a entretemps rendu 

une ordonnance fixant l' ouverture des debats du deuxieme proces dans Ie cadre du 

dossier n° 002 au 17 octobre 201437
• La Defense doit donc maintenant s'attendre a etre 

occupee simultanement par la redaction du memoire d' appel du Jugement et les 

audiences se tenant dans Ie cadre du deuxieme proces. Ainsi, la Defense demande une 

prorogation de 30 jours pour deposer son memoire d'appel, afin que Ie delai soit porte a 

35 Arret Duch, par. 12. 
36 Arret Duch, par. 13. 
37 Document n° E316, Ordonnance concernant Ie calendrier des audiences au fond du deuxieme proces dans Ie 

cadre du dossier n° 002, 19 septembre 2014, p. 4. 
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90 jours a partir de la date de depot de la Declaration d'appel, n'incluant pas Ie temps 

necessaire aux besoins de traduction. 

14. La Defense releve qu'un memoire d'appel de 500 pages necessiterait presque cinq mois 

pour etre traduit. Le memoire de 150 pages demande par la Defense dans la premiere 

demande aurait necessite 47 jours pour sa traduction. n s'avere que, queUe que soit la 

limite fixee par la presente Chambre, a supposer que cela se produise, Ie temps requis 

pour la traduction representera une fraction importante du temps total aUoue pour la 

redaction du memoire d'appel, voire plus. Ainsi, il est necessaire d'accorder une marge 

de temps pour la traduction des memoires. 

15. La Defense affirme que la seule solution equitable est d'ajouter une periode de temps 

pour la traduction des memoires au temps respectif aUoue aux parties pour rediger leurs 

memoires d'appel et de fixer un delai de depot de 90 jours plus une periode de temps 

necessaire a la traduction38
• La seule autre solution envisageable consisterait a autoriser 

Ie depot des memoires d'appel dans une langue seulement. Dans ce cas, toutefois, selon 

ce que prescrit la directive pratique des CETC, Ie delai de reponse autorise pour les co

procureurs et les co-avocats principaux pour les parties civiles commencerait a courir 

une fois la traduction du document en khmer achevee39
• Non seulement cette fac;on de 

proceder donnerait aux co-procureurs et aux co-avocats principaux pour les parties 

civiles un delai de reponse disproportionne, mais la duree du temps global pris par la 

redaction des memoires ne serait pas pour autant reduite. Ainsi, cela ne serait d' aucune 

utilite. 

16. Pour les raisons qui precedent, la Defense avance que, si la Chambre estime que la 

premiere solution proposee par la Defense (une prorogation du delai de depot de 30 

jours suivi d'une periode de temps suffisante pour les besoins de traduction) implique 

un temps trop long, la seule autre solution est d' autoriser Ie depot des memoires dans 

une langue seulement et de dire que Ie delai de reponse commence a courir a partir de 

la date a laqueUe les memoires d'appel sont deposes dans cette langue. A cet egard, la 

Defense releve que les co-procureurs ont a plusieurs reprises demande l'autorisation de 

38 Cette periode doit etre calculee en fonction d'une norme de production de 4 pages par jour ouvre, fixee par 
l'Unite d'interpretation et de traduction (ITU), soit 20 pages par semaine de cinqjours ouvres. 

39 Directive pratique ECCCIOlI2007IRev.8, Depot des documents aupres des CETC, Article 8.5. 
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deposer une piece de procedure en anglais seulement40, et que les co-procureurs tout 

comme les co-avocats principaux pour les parties civiles n'ont depose leurs conclusions 

finales relatives au premier proces qu'en anglais41. En cas d'autres observations a 
formuler une fois la traduction des memo ires en khmer ache vee, toutes les parties 

auront amplement la possibilite de Ie faire lors de la presentation orale de leur 

argumentation. 

C. Conclusion et mesures demandees 

17. Pour les raIsons qui precedent, la Defense demande que la Chambre de la Cour 

supreme: 

a) en ce qui concerne Ie nombre de pages des memoires d'appel: 

1. dise que ce nombre de pages n'est pas limite; ou, a titre 
subsidiaire, 

11. fixe ce nombre a 500 pages pour chaque memoire d'appel des 
parties; et 

b) en ce qui concerne Ie delai de depot des memoires d'appel: 

1. fixe un delai de 90 jours a compter du 29 septembre 2014, 
prolonge de la peri ode de temps necessaire pour les besoins de 
traduction; ou, a titre subsidiaire, 

11. fixe un delai de 90 jours a compter du 29 septembre 2014 en 
autorisant Ie depot des memoires dans une langue seulement et 
dise que tous les delais de reponse commenceront a courir a 
partir de la date a laquelle les memoires seront ainsi deposes. 

LES CO-A VOCATS DE NUON CHEA 

Me SON Arun Me Victor KOPPE 

40 Voir Document n° E8912, Co-Prosecutors' Joint Response to Ieng Sary's "Motion to add new trial topics to 
trial schedule" and Nuon Chea's "Motion in Support of Ieng Sary's Motion to add new trial topics to the 
trial schedule and request to add additional topics", 6 juin 2011, note 5; Courrie! de William Smith a Sheila 
Paylan, 3 decembre 2012; Courrie! de Tarik Abdulhak a Anne-Marie Burns et Sheila Paylan, 26 novembre 
2012. 

41 Voir Document n° E295/6/1, Co-Prosecutors' Final Trial Brief in Case 002101, [27] septembre 2013; 
Document n° E295/6/2, Civil Parties Closing Brief to Case 002101 with Confidential Annexes 1-4, 26 
septembre 2013. 
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